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Trente-deuxième année. N' 29. Samedi 21 juillet 1894.
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Primes du tir cantonal.
La section des prix du tir cantonal

délivrera comme primes un certain
nombre de souvenirs d'une valeur
correspondant à un nombre déterminé de

cartons; ainsi pour 10, 20, 50 cartons et

plus, le tireur choisira entre un
paiement en espèces et une des primes en
nature. C'est de ces dernières dont nous
allons donner une petite description.

La médaille.

La médaille, frappée en bronze, en
argent et en or, porte :

A l'avers, la figure du major Davel,
telle que notre illustre peintre Gleyre
l'a conçue dans son tableau. Elle est
surmontée d'un Génie présentant au
martyr de l'indépendance vaudoise la
devise : Liberté et patrie. Sous le pied de
Davel, un glaive brisé. A gauche, une
palme. A l'arrière-plan, le château de
Lausanne, surmonté de la croix fédérale.

Inscription : Tir cantonal vaudois,
Lausanne 1894.

Le dessin définitif est du peintre
lausannois Vuillermet; la gravure est due
à M. Richard, à Genève; la frappe, à
l'atelier Furet, ancienne maison Bovy.

Au point de vue du dessin, du fini
minutieux de la gravure et de la
perfection de la frappe, c'est, au dire des
artistes et des connaisseurs, une des
médailles de tir les mieux réussies,

*
* *

La montre de 23 francs.

Cette montre, délivrée pour 50
cartons, vaut certainement 40 francs. Elle
est en argent, avec fond frappé en
argent oxydé, orné de l'écusson vaudois
soutenu sur des carabines croisées, et
surmonté d'un casque panaché. Sur une
banderolle entrelacée de feuilles d'acanthe,

on lit : Tir cantonal vaudois,
Lausanne 1894. Les lunettes sont décorées
de feuilles de vigne, et la carrure d'une
couronne.

Cette montre, livrée par la maison
Paul Nicole-Lecoultre, au Sentier, est
une prime à la portée de tous les
tireurs, même les moins exercés. Elle
sera la montre des fils ou des frères de
tireurs, comme la montre en or sera

celle que l'on destinera aux fiancées,
aux filles et à leurs mères.

*
» *

La coupe.

Le calice de la coupe a la forme d'un
œuf ouvert ; il est en argent mat, avec
deux appliques. L'une de celles-ci porte
les écussons du canton de Vaud et de la
ville de Lausanne, surmontés d'une
croix fédérale. Au-dessous, des grappes
et des feuilles de vigne.

L'autre applique représente une cible
posée sur deux carabines, et le tout est
traversé par une banderolle, avec dédicace

de circonstance. Le pied, or et
argent, est décoré de feuilles de chêne.

En résumé, cette coupe, fort
gracieuse, a une valeur artistique
incontestable. Elle a été fournie par M.Dégal-
lier, orfèvre à Lausanne.

La montre pour dame.

La montre pour dame, valeur f 00 fr.,
est en or, avec remontoir au pendant;
mouvement à ancre, soigneusement
réglé. La maison Frères Jaccard Du Gros,
de Sainte-Croix, qui l'a établie, en
garantit absolument la bonne marche;
c'est-à-dire que les dames qui la
recevront n'auront pas d'excuse pour manquer

le train.
La décoration est aussi soignée que

le mouvement; la carrure et les lunettes

sont décorées de feuilles de chêne ;

le fond, frappé, représente un Amour
tirant de l'arc, et différents attributs.

• *

La montre pour homme.

La grande montre pour homme,
valeur f50 fr., sort des ateliers Piguet-
Capt, au Brassus. C'est le vrai type de

l'horlogerie de précision qui a fait la
renommée des horlogers de La Vallée.

Le mouvement est absolument parfait;

la boite, en argent, est munie de

charnières, onglettes, couronne et
anneau en or massif.

Le fond, en argent oxydé, représente
la cathédrale de Lausanne et le lac
Léman. Sur ce fond, une applique en or
massif figure une Vaudoise, la main
droite sur la hanche, la gauche sur les
écussons fédéral et vaudois.

La carrure, vieil argent, est ciselée.
Toutes ces primes sont de fort bon

goût et ont une valeur intrinsèque
réelle. Nous ne doutons pas qu'elles ne
soient très recherchées.

On a placé hier les deux panneaux
décoratifs de l'entrée principale de la
cantine. Ces panneaux ont 8 mètres de
hauteur sur 2 mètres 50 de large; l'un
a pour sujet Guillaume-Tell descendant
de la montagne, l'autre Vllefvêtie. Ces

deux motifs, fort bien traités, sont l'œuvre

d'un jeune artiste vaudois, habitant
Genève, M. Charles Vuagniaux.

Tirs cantonaux.
Autrefois. — Aujourd'hui.

En parcourant les procès-verbaux des
comités d'organisation des tirs cantonaux

de Morges, en 184G, et de
Lausanne, en 1848, nous y glanons de
curieux détails, qui montrent combien on
faisait simplement les choses et combien
les dépenses occasionnées par ces fêtes
ont augmenté dès Iors.

Nous reproduisons textuellement.
Tir de Morges, 1846.

Durée du tir : 5 jours. Il sera payé à

la musique de fête, composée de 14

musiciens, 270 francs, plus la nourriture
et le logement.

Le coût de la cantine s'élève à 500 fr.
Le cantinier payera à la Société des
carabiniers, pour indemnité de loyer de
la cantine, 100 fr., s'il vend moins de
30 chars de vin, et 200 fr. s'il vend
30 chars et plus.

En fait de verdure pour la décoration
de la ville, la municipalité de Morges
ne se montra pas plus généreuse que
celle de Lausanne, car nous voyons
dans ces mêmes procès-verbaux que de

nombreuses communes du district firent
amener à Morges les sapelots nécessaires

pour masquer les cibles, « et
cela en considération de ce que la
municipalité avait refusé d'en fournir. »

Nous lisons plus loin :

Le prix du vin qui se débitera sous
la cantine a été fixé à 25 rappes (36
centimes) la bouteille de la Côte 1844, et à

50 rappes (72 centimes), YYvorne 1841.
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